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Décision Générale colonial

Décision n° 09/04/1965  Commission mixte adoptant, dans le cadre 
de la Convention collective territoriale du 30 mars 1961 applicable 
aux personnels contractuels des Services de l’Etat et des Services 
territoriaux de la Côte Française des Somalis, un nouvel échelon-
nement indiciaire et de nouveaux salaires de base.
n° 09/04/1965

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

9 avril 1965

Numéro JO

n° 3 du 31/12/1965
Date  du numéro

31 décembre 1965
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T E X T E  I N T É G R A L

Entre : Le Gouverneur, Chef du Territoire de la Côte Française des Somalis, agissant au nom et pour le compte de l’Etat et du 

Territoire de la Côte Française des Somalis, Et : Le Syndicat des Asents de l’Administration de la Côte Française des Somalis 

(Fédération des Personnels de Coopération Technique Outre-Mer), d’autre part, Il a été convenu ce qui suit :

Art. 1er

— A compter du 1er janvier 1965, les indices et les salaires de base applicables aux personnels contractuels des Services de 

l’Etat et des Services territoriaux sont fixés ainsi qu’il suit :

Art. 2

— La catégorie F devient catégorie d’extinction pour compter du 1er janvier 1965. Les salaires applicables pour compter de 

cette même date aux agents de cette catégorie seront ceux en vigueur depuis le 15 janvier 1963 majorés de 5 %.

Art. 3

— Les agents à salaire forfaitaire percevront pour compter du 1er janvier 1965 une rémunération égale à celle des agents de 

qualification équivalente telle que fixée à l’

article 1

Ces revalorisations de salaires feront l’objet d’avenants individuels.

Art. 4

La répartition entre divers groupes est fixée ainsi qu’il suit :

Le Secrétaire Général, Chef du Territoire p.i.,Maurice LEVALLOIS.Pour le Syndicatdes Agents de l’Administration de 
la C.F.S.(F.P.C.T.O.M.),Mme Dublineau, MM. Carrétéro, Landru,Collomb.
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